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Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge M. le ministre de l'intérieur sur la série de vols d'armes à feu
chez les particuliers depuis qu'ils sont dans l'obligation de demander leur autorisation par arme directement sur
le compte SIA en y joignant des pièces réglementaires listées dans l'application numérique du ministère de
l'intérieur au lieu de passer, comme avant, par le service compétent de leur préfecture respective. En effet, outre
le fait que le fichage systématique de l'ensemble des détenteurs d'armes de toutes les catégories puisse
paraître disproportionné et que l'outil informatique le permettant soit fourni par des entreprises étrangères
susceptibles d'être contraintes par leur État de fournir certaines données sensibles, le piratage répété des
services informatiques du ministère de l'intérieur et de la Fédération française de tir ont abouti à une
recrudescence importante des braquages et autres home-jackings des détenteurs légaux d'armes par des
malfrats qui ont pu récupérer ces données sur le darknet. Face à ce phénomène qui prend de l'ampleur et qui,
s'il devait perdurer du fait de cette obligation de demander une autorisation par arme directement sur le compte
SIA et de la FFT, FNC, FFBT, pourrait être requalifié de mise en danger de la vie d'autrui, il conviendrait de
s'interroger si la course en avant effrénée vers toujours plus de digitalisation en déshumanisant
systématiquement les rapports entre l'administration et les Français ne devrait pas être revue tant elle recèle de
risques majeurs qui ont manifestement été grandement sous-estimés. Aussi, elle lui demande si le
Gouvernement entend prendre très rapidement des mesures en ce sens et notamment en supprimant le fichier
central que constitue le râtelier numérique et en rouvrant un service dédié aux détenteurs d'armes dans chaque
préfecture avec un retour aux fiches papiers pour limiter au maximum la possibilité par un délinquant ou une
puissance étrangère d'obtenir des informations sur les armes détenues et sur les détenteurs d'armes en France.
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